
 

 

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 1er juin 2021 

 

 

 

Etaient présents : Mme SIMON, Maire, M PERIER, M DELAVAL, M MORTIER, M CASTERMAN Adjoints au Maire, M 

PASTOUR, Mmes DELCROIX, SALLIER, VAIVA, VENEL, VILLEFERT, DELVILLE, HEUGUE 

Absents ayant donné pouvoir : M POILLON et Mme DUPONT 

Secrétaire de séance : Cathy KASZUBA désignée à l’unanimité 

 

 

Mme Le Maire informe les membres du conseil municipal de l’opportunité pour la commune d’acquérir 2 parcelles 

situes Impasse d’Hallennes appartenant à la famille DUTHOIT. 

Ces terrains sont classés en zone à urbaniser différée mixte. Le but est de créer une barrière verte le long de la 

commune d’Hallennes lez Haubourdin d’autant que la commune d’Englos possède un terrain à côté et d’avoir une 

maîtrise du foncier. 

 

Les membres du conseil municipal décident à l’unanimité des membres présents d’autoriser Mme Le Maire à 

acquérir ces 2 parcelles d’une superficie de 2636m² pour 430 000€ et lui donnent tout pouvoir pour agir en son nom. 

Ils l’autorisent à solliciter des organismes bancaires afin d’examiner les offres de prêt. 

 

Mme Le Maire se réserve le droit de poursuivre ou d’interrompre cette transaction et informera les membres du 

conseil municipal des suites de cette opération 

 

 

Prochain conseil municipal 

JEUDI 24 JUIN à 19H en Mairie 

 

 


